
Promulgation du rÈglEmEnt
no2019-610

À touS lES ContriBuaBlES dE
la VillE dE Saint-auguStin-

dE-dESmaurES
Avis public est, par les présentes, donné par la
soussignée, greffière substitute de la Ville de
Saint-Augustin-de-Desmaures, de ce qui suit :

Lors de la séance ordinaire du conseil
municipal du 21 janvier 2020 a été adopté
le règlement suivant :

rÈglEmEnt no 2019-610 Sur lES taux
dE taxES, ComPEnSationS Et diVErS
tarifS Pour l’annéE finanCiÈrE
2020
L’objet de ce règlement vise à fixer les taux de
taxes, les compensations et les divers tarifs à
prévoir pour l’année financière 2020.

Ce règlement entre en vigueur conformément
à la loi et est disponible au Service du greffe
situé à l’hôtel de ville sis au 200, route de
Fossambault, Saint-Augustin-de-Desmaures,
durant les heures normales de bureau.

Fait à la Ville de Saint-Augustin-de-
Desmaures,

Ce 27 janvier 2020

La greffière substitute,
Stéphanie Boucher, avocate
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